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La solidarité internationale (SI) en 3 dates

1. Loi 8480 : "Loi sur le financement de la solidarité 
internationale" votée par le Grand Conseil en 
octobre 2001/son règlement d'application de la loi 
de juillet 2002 (modifié en 2014)

2. Création du service de la SI en janvier 2003.

3. Constitution genevoise (art. 146 et 147)
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Domaines d'intervention 
L'Etat de Genève s'engage à soutenir des actions solidaires dans les domaines suivants :

Þ La coopération au développement (éducation, santé, amélioration des conditions de vie)

Þ L'aide humanitaire (aide d'urgence, catastrophes naturelles, conflits armés, famines, épidémies, 
reconstruction)

Þ La coopération décentralisée  (collaboration entre les institutions cantonales et les 
collectivités publiques des pays du Sud) 

Þ Les actions ou manifestations internationales (à Genève et impliquant les acteurs 
du Sud)

Þ L'aide aux missions des pays les moins avancés

Þ Les projets environnementaux

Þ Les droits humains
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Qui peut bénéficier du soutien de l 'Etat de 
Genève?

Toutes les associations installées sur le canton de Genève

qui sont en mesure de répondre aux conditions suivantes:

• Justifier d'une activité régulière dans le canton de Genève

• Offrir des garanties relatives à la gestion de projet

• Avoir un partenaire fiable dans le pays d'intervention

• Être transparente en matière de sources de financements, de 
rapports d'activités et de gestion financière
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Quels sont nos critères?

Pour les ONGs:
• Minimum une année d'activité
• Etre active à Genève
• Avoir un rapport financier de l'année précédente

Pour les projets: 
• Répondre aux besoins exprimées par la communauté
• Co financements avec d'autres partenaires / Viabilité
• Avoir un partenariat local sur place et une bonne 

connaissance du contexte

DAI - Service de la solidarité internationale
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Soumettre une demande de financement

• Formulaires téléchargés depuis le site www.ge.ch

• Descriptif de l'association qui présente le projet (but, statuts, rapport 
annuel d'activités, liste des membres, PV de la dernière assemblée 
générale, comptes approuvés)

• Descriptif complet du projet

• Budget détaillé en francs suisses et en monnaie locale

• Nom des autres bailleurs de fonds et du montant de leurs 
contributions

http://www.ge.ch/solidarite-internationale
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Traitement des demandes
Dépôt d'une demande 

de soutien

Projets < 60'000 F Manifestations à
Genève Projets > 60'000 F 

 
Commission consultative

pour la SI 
Décision du CE

SI
Décision départementale

Si projet accepté

Convention & paiement Exécution du projet
Rapport narratif 
et financier final

Contrôle/
audits/évaluation

Clôture du projet

Commission interne SI
Décision départementale
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Montants attribués annuellement à la 
solidarité internationale (en F)

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

20
13

20
14

20
15

20
16

20
17

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

0

5'000'000

10'000'000

15'000'000

20'000'000



29.03.2023 - Page 10

DAI - Service de la solidarité internationale

Département des finances et des ressources humaines (DF)

Subventions 2022

• 5'940'710 F aux actions de coopération au développement et d'aide 
humanitaire dans les pays en voie de développement – PVD     

• 4'500'000 F au Comité international de la Croix-Rouge – CICR
• 3'000'000 F à la Fédération genevoise de coopération – FGC

• 1'000'000 F en faveur de Médecins sans frontières – MSF

• 1'416'072 F aux missions des pays les moins avancés – PMA

Soit un total de 15'855'755 F 
 

• 6'000'000 F crédit extraordinaire pour le CICR- Ukraine
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Répartition géographique des projets financés en 2022
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Pourcentage du nombre total de projets subventionnés par région

Afrique
40%

Amérique latine
14%

Asie
17%

Genève
20%

Proche et Moyen-Orient
10%

Pourcentage du nombre total de projets subventionnés par région
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Répartition des projets par domaine d'intervention en 2022

Pourcentage du nombre total de projets subventionnés par domaine d'interventionPourcentage du nombre total de projets subventionnés par domaine d'intervention

Aide Humanitaire
10%

Information / Sensibilisation 
4%

Droits humains et promotion 
de la paix

23%

Éducation et Formation
13%

Environnement
17%

Genève internationale
18%

Santé
15%

Pourcentage de la répartition financière par domaine d'intervention
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Perspectives actuelles

• Concentration de l'aide humanitaire sur le CICR-MSF
• Priorité pour les domaines au cœur de la GE internationale: 

DH, santé globale, innovation et lutte contre l'environnement
• Evolution d'un financement par projet versus financement par 

programme
• Encouragement à la création de plateformes d'échanges et 

des réseaux associatifs.

DAI - Service de la solidarité internationale
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Risques

• Multiplicité d'acteurs dans l'aide au développement /risques 
de doublon-dispersion

• Difficulté dans la coordination entre partenaires/bailleurs
• Survie de petites associations /professionnalisation.
• Décalage entre les cantons / bases légales/ changements de 

législature
• Difficulté du contexte actuel: crise sanitaire / économique/ 

sociale

DAI - Service de la solidarité internationale
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Opportunités

 Visibilité de Genève et de la Suisse grâce à la Genève internationale, aux 
OI et aux ONG

 Adapter les instruments  de soutien pour permettre aux organisations 
d'être efficientes.

 Engagement de la population genevoise / société civile pour l'Agenda 
2030.

 Renforcement des différents pôles de compétences et les liens avec les 
acteurs académiques comme l'Unige ou IHEID

 Constitution de plateformes d'échanges entre les cantons et la DDC?

DAI - Service de la solidarité internationale

Département des finances et des ressources humaines (DF)
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• Merci
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